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EGALITE DE SALAIRE POUR UN TRAVAIL EGAL : RAPPORTS SUR LA MISE EN OEUVRE DU 
PRINCIPE DE L'EGALITE DE SALAIRE POUR UN TRAVAIL EGAL ENTRE LA l'A".AIN-D 10EUVRE 
~1ASCULINE ET LA MAIN-D 1 OEUVRE FElv:LININEJ Y CCl<iPRIS LES RENSEIGNEMENTS SUR LES 
TERRITOIRES SOUS TUTELLE ET LES TERRITO!RES NON AUTONOVlES (E/CN. 6/220, 
E/CN.6/L.llO, E/CN.6/L.ll2) {suite) . . . 

Le PRESIDENT invite les membres de la Commission à pours~ivre la 

dis'cussion générale et aJoute qu'elles peuvent en mé3me temps formUler leurs 

observations sur le projet de résolutioo commun présenté par la France, le 

Pakistan et les Pays-Bas (E/Civ.6/L.llO) et sur le prO'jet 'de résolution commun 

prés~nté, par Cuea et les Etats-Unis d'Amérique (E/CN•6/L.ll2). 

Mme TABET {Liban) est persuadée que son Qouvernement, s'il y avait 

été invité, aurai~ signé la .Convention de ;L'OIT concernant l'égalité à,e 

rémunératio.n entre la main-d'oeuvre masculine et le ma.in-d 1 oeuvre féminine 

pour un travail de valeur égale. car, en 1946, une loi qui aceorde l'égalité 

de salaire pour un travail égal à la main-d'oeuvre masculine et à l8 main

d'oeuvre féminine a été promulguée au Liban où elle est appliquée d'une 

manièrG générale. A son retour dans son pays, Mme Tabet pressera son Gouvernement 

d'adhérer à. la· convention.· 

Mme GUERY (Ha!ti) indique que son Gouvernement se trouve exactement 

dans la même situation, car il a adopté en 1948 une loi qui prévoit ~'égali~é 
de salaire entre les hommes et les femmes pour un travail égal; elle fera 

auprès de lui une démarche analog~e à celle que se propos~ la représentante 
i 

du Liban. 

La PRESIDENTE exprime l'espoir que les efforts des deux re~résentantes 

seront couronnés de succès. 

Mlle ~UlliAS (Cuba) rappelle la positiq~ prise depuis longtemps par 
1 

sa délégation à l'endroit de cette question. Dans son pays, le droit 8U 

travail est un droit inaliénable de l'individu et les femmes participent 

activement au développement économique et industriel. C1est pourquoi la 

délégation de Cuba a présenté, conjointement avec celle des Etats-Unis, le proJet 

de résolution figurant au docum~&nt E/CN~6/L.ll2. Il est hors de doute qus ce 

texte représente un progrès, ~uisqu 1 il prie le Conseil économique et soci8l de 

demander quo des efforts accrus soient faits pour assurer la mise en oeuvre 

générale du principe do l'égalité de ré.munération dans tous les pays et elle 

espère qu'il aura l 1apprcbQtion de la Commission. 
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H:.:e HAHN (Etats-Unis d'Au5rique)'déclare que les deux projets de 

résolùt_ion dorit la Co:.:lission est saisif) ont de no:1breux points coununs. Elle 

propose de.les fondre :an un texte unique, si les autres auteurs~- consentent. 

Hlle :CEIETIER (:C'a~-s-Bas) 1 .lvh.:e LEFAUCHEUX (F~ance) 1 la Begtun .ANWJI.R J\lllvJED 

(:C'akistan) et lvÙle NANAS (Cufu) accept'ent la pr-oposition., 

Nt:e I.EFAUCHEUlC (.Franc.e) di~ que, _à la réi'lexi.on1 le projet de 

r·:solution CŒ~~un p~ésant.é par, Cuba e:t les Ete:ts-Unis couc.T~. tous les -aspects 

du problèl.J.e et, si les r.epré_sentnntes d_u :C'akistan E)t des :;_)~~-a-Bas y consentent, 

elle serait disposée pour sa part à retirer la projet de résolution co":oun qui 

f'i__;ure ati docu:.:~nt 'È/CN.6/L .. ll0. 

La Be__;ull ,'\l,'WAR AHNED (:;_~ald.stan) déclare qu'.elle n'a pas d'objection 

à cette :·.18lliore de p~océder. 

!>Ille j_:ELETJER (:;.'~:ça-Bas) à'ifile qu'elle n'a pas encore pu exa:èiner · 

à fond le projet de résolution co::::J.Ull de Cuba et des Etats-Unis et qu'elle 

aL>erait .. ·avoir le ter;ps de r.Jfluc~ .ir sur ce point • 

. Mlle KI-J-IN (FédérB.tion s~-ndicale :.:ondiale) d-~clare que eon Or-.;anisation 

ne peut appu~ ·er ni le projet de .résolution présenté con.j6intè:·:ent Pa.r la France 1 

les l'a~·s-Bas et le fakietan (E/CN.6/L.ll0) ,·ni le projet de r6solution connun 

de Cuba et des Etats-Unie (E/CN.6/L.ll2) relatifs à l'é,_;alitu de salaire pour 

un travail -é..._;al. :;,·our ce qui est de la 'r'!lnière ._/n.Jrale dont la question a été 

abordée 1 la FSH pense que la Cœ.Jnission tend à attribuer une ir:;:portance 

excessive à l'adoption d'~e convention. De plus, la Convention n°100 de l'OlT 

n'est pas satisi'aisante 1 étant donné que 1 101T ar~- écarte .de sa coutu.r.:a 1 qui est

de stipuler que la ratification d'une con7ention doit ~re nentionnoe par la 

voie léc;islative 1 et recor:·lallde- sLl);lle:imt aux ,_;ouvernenents de _se cànforner 
' . . 

aux dispositions de la Convention n°lOO. l.e,s ferlllBS qui ne sont pas r.:enbres d'un 

s~ndicat ne jouissent donc pas d'une protection efi;ectiv.. En outre, la . . 
reprusentante des Etats-Unis a fait connaître pourquoi le représentant des. 

or;::,'ti.Il.isations })8-tror...ales de son pa~-s a voté en faveur de la Convention de l'OlT : 

la ratification de cette Convention par les Etats-Unis se fera vraisenblablenent 

attendre lon,_;teJ lps, et le caractüre très a:1ple de la Convention offre des 

possibilit(s de duro-,;ation.· 
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MUe Kahn cite des 0hiffrea montrant qu'en 33 ans c~ .aque conv-ention de 

l'OIT a reçu en noye:nne quatorze ratifications, S'il est vrai qu'il est très 

h-1portant d' ulaborer de bonnes conventions 1 il ne faut cependant pas sureatir.1er 

leur valeur. s•:n· suffisait de protestations de bonne foi:, il~' --a. 1onL;tenps 

que le principe de 1 r6r:,F~.lit.é' de salaire serait d'application ;.:;énê::rale.· Le 

no~·aune-Uni, par exenple, a souscrit depuis 1919 au principe de l'éc.;alité 

de salaire dans l 1adtrl.nistration, :.!B.is ce principe n'a pas encore été r.ùs en ·_• 

pratique. Il en va de r.~ue aux Etats-Unis; ai les e:.plo;;'eurs de ce pa:,·s 

éta~.ent vrainent persuadvs que 1 'z\.;alit::S' de salaire leur vaudrait dea ·bon0ficea 

plus considurablea, le principe serait devenu rualitr~ 1 r1ais la 1:1ajorité des 

enplo;.teurs sav-ent. qu'ils -peu·;ent tirer certains b 5nofices des discrininations 

exercüas à 1 tû_:;ard de la r!B.in ... d •oeuvTe Nninine. 

Le ·rapport de la Conférence nationale sur 1 'egal:f:té de salaire 6omroquée par 

le ~ted .§~ Departp.ent of La bor Wo~:1en t s Bureau en 1952 dr5butà 'par la 

constatation générale que beaucoup de fer.Jr.les sont noins :pa;,·éos que· les ~-.on.:es 

pour dea travaux analocues 1 et recon'JBllde què 1 ·.sur le plan fodûral et· dans 

c!·,aque Etat 1 des lois soient adoptées et que la lû:_;islation en vii__,ueur dans les· 

Etats soit uodifiûe afin d•assurer la pleine application du principe. Des 

pro._;rès ont été e.coo"1plis, llàis des .:,-ro.upes inportants de :fèr:n:Jes de11eurent en 

de1:ors du c~_aup d'applicà.tion des lois concernant l'•)._;alitû de àala.ire, et 

no11bre de ces lois contiennent des restrictions qui rendent difficile leur 

exécution. 

Le e;~ndicat auôricain des travailleurs de 1 •électricitü 1 de la méccm:l.nue et 

de la raiio, qui conprend parui ses 1:.:enbres plus de 100.000 r.Jenbres :rém5.n:Lns et 

participe activer:ent à la. lutte pour l' éc;alito de salaire 1 a publi.J une hroclUU."'e 

d' inforuation sur les nüt;:odea directes et indirectes qui consacrent :f•:~.ntfgal:tté .. 
Les fe:r::1ea ,qui traYaillent dans 1 'industrie électrique sont ;:_;onéralei:lent noirie · 

pa;~·ées 1 quelles que soient leurs qualifications 1 que les travailleurs J.:Jasculii1s 

les noins qualifiés. Si les fer.Jr.1es·· sont v:ictil:::es de .cette discrinination, c'est 

parce qu 1 elle perr'8t d 1 aujlenter les bén:Jficea. En 1950 J . selon le déno::.Ibrenent 

officiel effectuô au.,"'C Etats-Unis, les ._;aina annuels ::10~/ens dea fer.Jrles travaillant 

en usine accusaient un d.Jficit de 1.285 dollars par rapport à ceux des 1-:.orn::Jes·. 

Le bünürice no~ en par enplo~ u ôtait infôrieur dana les entrép:t'ises industrielles · 
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euplo;:,·ant peu de fe!L.Jes que dans celles qij.i·,u'Qilisaient largement la LJ.ain-

d. 'oeuwe i'on.inine. Les in·5..;al:ités ,provenaient indirectenent de 1 'application 

de s;/stè1,ws discrininatoires et arbitraires· Q.e classUication professionne.lle, 

de 1 1att.itude 'consistant à justifier ·la différence des salaires par la 

différence O.es efforts physiques ·req\liB ·~ ce qui perr.wt de considérer pratiquenent 

toutes les activités professionnelles dites féninines coun.e inférieures aux 

travaux nasculins non spécialisés ... et de· .1& a&r;r..r.::.-tion des activitos dites 

féninines, laquelle vise à éviter la conparaison it:u:rédiate avec le taux des 

salaires payée aux '·.orn:Jes, ainsi . que toute conparaison sous le rapport de 

1 1ÜL)a1ité du travail accor.:pli.;. 

La li'SM s'est nontrée très satisfaite du rapport du représentant de 1 'OIT 

relatif à la recomma.nd..."'.tion foru.ulpe par le C<m~it~ de 1 'industrie textile. 

D'après le rapport que l'OIT a r~cer:u:wnt publié sur le niveau des salaires dans 

cette industrie, 1 'écart entre le salaire de la fel.Jr.!e et· celui de 1 •::or::n.e 

représente, dans la plupart des pa;ye, 20 à 40 pour 100 du salaire :::.10yen de 

1 1 ~:o11::e; le rapport constate cependant que 1 depuis la guerre, le principe de 

1 1é._,:alitü de. salaire a été nie en application dans quatre pa~·s. En for1:1ulant 

se reconnandation, la Conit6p.e l'industrie textile a ôté influencé par certainS 

facteurs exturieurs, tels que la crise qui .s. rest produite dans cette· industrie 

à la suite du fléc~~issel.J.ent de· la consor:GJation - qui r,Ssulte, à son tour, de 

la course nondiale aux arnerwnts.- et. de l'inquiétude croissante que cause à ' . . 

certains des principaux pa;, s producteurs la concurrence des pa~·s où les ouvriers 

du textile touc:.ent de f>as· salaires •. 

: Dans certaines ré._;ionf?, les .travailleus.oe sourfrent des tentatives faites 

pou;:_ accuse:r do:\ïantr.ea Ja diffurence existaf.lt entre les salaires. · Ainai 1 les 

patrons australiens a.'efforcent de dininuer le salaire de base léL;a1 des fautes . :• " . ' 

par rapport .. à celui. dea ::or.n::.es, tout en che:rchc'J.Ilt à réduire lè salaire de base 

1ui-n.@r.w. D'après une.étude de l'OlT consacrée auxAntilles, la plupart des 

d.-ispoEJitions léL,;ialatives qui prévoient ·un salaire :ninj.nun lét.;al fixent des 

taux :1inii.Ja d.iffôrents pour les fem!9s et pour les ~~o~JrJes. Des 'lwsures diecri

ninatoires analouues exis~ent, sous une for;.:w d0c:.,uisée; dans les territoires 

que les Etats-Unis possl.ldent dans la région des. Antilles. Le rapport de 1 'OIT 

fait des constatations du nSrw ordre en ce qul concerne la r0c;lenentation des 

salaires dans les plantations. 
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Bien qu ton puisse enre,;istrer 1.in certain :Progrl,o à. la suite des efforts 

que lee. syndicats 1 les .or...;an:Ï.{:lationa ··f6nininea ·et d'autres orc.;anisDes déploient 

dans les pa;,.·e où ces in:o..;alités e:~istent, 1~ rythme du pro...;rèa est beaucoup 

trop l~nt. Le projet de résolution :présenté par la France 1 le i.'akiatan et 

les raye-Bas (E/CN.6/L.ll0) est insuffisant :puisqu'il se borne à recor~~der 

de~ _études et des rapports. De nSrJe, le projet de rüaolution sou1ùe par Cuba 

et les Etats-Unis d 'Al:J.6riq?e (E/CN.6/L.ll2) prend. ainpler:ent· acte dès l:Jesures 

déJà pr+aes et :propose des_ études et dea rapports; en outre 1 le texte du 
, .. .. . - ' ' 

:pr;;aubule ~e ce projet est r.Jal 7enu, cer la Commiaeion ferait un pas· 'en 

arrière ai elle se prononçait en faveur de·J:•éeO:lité des salaires eaaentiellenent 

:pour la re.iaon que cette ··~gelité sert les int0r~tè des entreprises.· 

La FSM tient à insister ·à nouveau sur leè· propositions· qu 1élle a 

prüsent6es à la sixiène session de la Connisaion1 :prop6sit1ona qui tendent·à 
. . 

faire appliquer, pàr des loia.ot par dea neâûrea d'ordre :pratique, le·principe 

de 1 té.:.;àlitû de aalaira dana les territoires métropolita.inr~. non autononee et 

sous tutelle, et qui dena.ndent, d'autre part, que des rapporta annuels soient 

sou:J.is à la Co:umiaaion, Duns cet ordre d • idcSes 1 Mlle Ka~:n fait "rel,lEU'quer 

que le projet de résolution E/CN,6/L.ll2 sa lil:J.ite à denander ·des renseic;nenants 

·périodiques, sans fixer de.-dülais, alors que· dé tels rapports devraient ~-tre 

annuels. 

L'or;_;anisation que 1·111e Kahn reprüsente prie la Covniaeion d'adopter une 

résolution qui insisterait sur la nécesait6 de la. r:.ise en oeuvre pratique du 

principe de 1 16;_;a11tô de salaire, Cette or-.;anisation ea.thlfl en outre que toute 

étude que le Seor5tariat ou l'OIT entreprendrait: à. ce·âujet dé~a1t exa.uiner 

les lacunes des rè;_;lenentB' existants ainsi que les divers subter~uûes auxquels 

on a. recoure pour rôduire le salaire des fer.n:Jes s:Oua pr<J.texte .q~e le trav:a.n 

a.cconpli par elles présente une valeur inférieure à celui des :.-o:rn:Jea. En 

conclusion, ·la. FSM propose que les or..;anisations non ûOuvernet.lSntalea .soient 

invitées à fournir dea rensei[.}leT.lflnts sur ce :point de u$n.e q~, sur 1 'application 

pratique du principe et aùr les rosultats des lois pronulc;uéee en la.l:Jatière . '· ~ . " :: 

dans dir~forents pays, 

Mr:e NOVIKOVA {République eocial:tsté soviôtÎiqûe- dé 'B-iélorussie) fait 

reuarquer que 1 1o(;a11té des droits entro lee ~~or::n.es et les fen:.1es, qui se traduit 

en ratière écononique par le principe de 1 'u0alité de salaire, est consacrée 
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par la Cpur~e des Nutions Unies. La non application de ce principe nta pas 

seulement des r~:percussions consid6ro.bles sur .la vie politiClue,. spirituelle et 

culturelle de la femmej. ,elle a aussi des eft'ets défavorables sur le salaire 
' 

des hor.lllles. 

Bien que le probl~me soit à lrétude depuis plusieurs années, aucun résultat 

pratique nra encore ét~ atteint. La Commission a. confié lrétude de la question 

à 1 rorr, qui. a· réëi.igé une convention pe~ s.~tisfaisante dans laquelle ne figure . 

aucune disposition lui donnant un coract~re obligatoire b. lré~ard des , 

signataires. Aucun délai nrest prévu pour lrc.pplication 'des dispositions 

minima de la Convention, de sorte que les gouvernements peuvent retar.der 

indéfiniment la mise en oeuvre du principe de ltégalité. En outre, ltinstrument 

ne prévoit nulle part son extension aux Territoires sous ~utelle et aux 

territoires non autonotles, alors. que les femmes de ces ~e.rri toires. ont grand 

besoin de protectïon en matihre drégalité de salai~. Enfin, la Convention ne 

mentiorine paa·lrégalité en mati~re de fartla.tion professionnelle ni les 

conditions de travail et de salaire. 

Le rapport pré'liminaire sur lo. situation sociale dans le monde pour 1952, 

l'Annuaire des statistiques du travail de lrOIT pour 1952 et plusieurs 

documents publiés par l'Organisation des Nations Unies montrent clairement que, 

sous différents prétextes, la plupart des po.:r~ nrappliquent pas encore le 

pri:1cipe de 1 r é3ali té de salaire pour un travail ér;al.. Lorsque la Conmù.ssion 

et le Conseil·ont demandé à l'OIT de prendre :des·mesures appropriées, cette 

organisation srest bornée h adopter, à sa ;4àmé Conf~ence, ~~e convention qui 

sauvegarde plut$t les int6~s des ei:I,Ployeurs que ceux des travailleurs. La 

Commission porte une partie de la responsabilité. cor elle nta nullement cherché 

à résoudre elle-tlfune le problème. 

A présent, la Commission 'ne peut plus·élèder la question; elle doit prendre 

des mesures efficaces pour mettre fin à la discrimination .. économique dirigée 

contre les femmes. La délégatiçm de la Biélorussie, pays dans lequel -tout 

comme dans les autres démocraties populaires- le principe de ~régalité .a~. 

salaire ,pour un travail égal est consacré par la Constitution et rigoureusement 

a~, toute proposition tendant vers cet objectif. 
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Le PRESIDENT invite J.o. Cournission à examiner le projet de r~aolution 

relatif à l•a.c.c~s de la femme aux ~tudes (E/CN.6/L.ll3) 1 qui a. 6td adopt' par 

le Comiti des r~solutions. 

Mme LEl"! .. UCHEUX (France) 1 Prdsideuœ du Comité' des ré'solutions 1 

explique que le Comitd a. fondu en un seul texte, moyennant quelques ldg~res 

modif1cat1ona 1 les projets soumis, dtune part1 par les Eto.~s-Unis et Hatti 

(E/CN.6/L.l09/Rev.l) et, d'autre part1 par le. :f.'rtmce (E/CN.6/L.l01) ._ 

M. AFŒ~ùWDO {Organisation des Nations Unies pour ltdducation1 la 

seience et la culture} 1 parlan.t ùu dernier a.lin~a du texte proposé', dé'clare 

que 1 dans certaines rd giens 1 la lan3Ue indigène est en m&le temps la langue 

officielle; en consé'quenee1 il aerait prt1f~ràl>le de remplacer, dans le texte 

a..'1.g].ais1 le mot "native". par 11vernaeular". . ..... , .. 

•· .• ,.... l1:me POPOV A (Uniçn dea Ré'publiques socialis"'::cs :J~Nit'tic;.ues) ran>elle, 

comme elle l'a expliqu& au Comité' des ré'solutions 1 qurelle pr~ère l'expression 

ane;laise "native lancuage" 1 celle ... ei 6t~.:nt tr~s proche, quant au sens, du 

terme russe ~noi yazzk (la."'lgue r.m.ternelle) qui dé'signe la. langUe que 

1 rin.divtdu -oarle de-puis son enfance. 

La séonoe oot levée ~ 17 heures 35. 
---·---·--·· ... - ... ~· # .. ..... '?-·-·--




